
Neuchâtel, 2010

Les dépenses publiques en faveur de la culture  
en Suisse, 1990–2007
Contributions de la Confédération, des cantons  
et des communes

16
Culture, médias, société de l’information, sport

1139-0700           



La série «Statistique de la Suisse» 
publiée par l’Office fédéral de la statistique (OFS) 
couvre les domaines suivants:

 0 Bases statistiques et produits généraux

 1 Population

 2 Espace et environnement

 3 Vie active et rémunération du travail

 4 Economie nationale

 5 Prix

 6 Industrie et services

 7 Agriculture et sylviculture

 8 Energie

 9 Construction et logement

10 Tourisme

11 Mobilité et transports

12 Monnaie, banques, assurances

13 Protection sociale

14 Santé

15 Education et science

16 Culture, médias, société de l’information, sport 

17 Politique

18 Administration et finances publiques

19 Criminalité et droit pénal

20 Situation économique et sociale de la population

21 Développement durable et disparités régionales et internationales



Office fédéral de la statistique (OFS) 
Neuchâtel, 2010

Statistique de la Suisse

 Rédaction Umberto Tedeschi
  Stéphanie Torche

 Editeur Office fédéral de la statistique

Les dépenses publiques en faveur 
de la culture en Suisse, 1990–2007
Contributions de la Confédération, des cantons et 
des communes



 Editeur:  Office fédéral de la statistique (OFS)

 Complément d‘information: Umberto Tedeschi, OFS, tél. +41 32 713 67 59, e-mail: umberto.tedeschi@bfs.admin.ch
  Stéphanie Torche, OFS, tél. +41 32 713 65 06, e-mail: stephanie.torche@bfs.admin.ch

 Auteurs:  Umberto Tedeschi, Stéphanie Torche

 Réalisation:  Umberto Tedeschi, Stéphanie Torche, Danièle Riem-Wacker

 Diffusion:  Office fédéral de la statistique, CH-2010 Neuchâtel
  tél. 032 713 60 60 / fax 032 713 60 61 / e-mail: order@bfs.admin.ch

 Numéro de commande:  1139-0700

 Prix:  5 francs (TVA excl.)

 Série:  Statistique de la Suisse

 Domaine:  16 Culture, médias, société de l’information, sport

 Langue du texte original:  Français

 Page de couverture:  OFS; concept: Netthoevel & Gaberthüel, Bienne; photo: © Corbis – Fotolia.com

 Graphisme/Layout:  OFS

 Copyright:  OFS, Neuchâtel 2010
  La reproduction est autorisée, sauf à des fins commerciales, 
  si la source est mentionnée

 ISBN:  978-3-303-16085-5

IMPRESSUM



 32010   BFS  LES DéPENSES PUBLIqUES EN FAVEUR DE LA CULTURE EN SUISSE, 1990–2007

3 Les dépenses culturelles face aux autres  
dépenses publiques en 2007 13

4 L’évolution des dépenses culturelles,  
1990–2007 15

4.1 L’évolution globale des dépenses  
culturelles publiques 15

4.1.1 A prix courant 15
4.1.2 Aux prix de 1990 15

4.2 L’évolution des dépenses culturelles  
publiques 16

4.2.1 Par domaines culturels bénéficiaires 16
4.2.2 Selon leur nature économique 17

4.3 L’évolution des dépenses culturelles  
publiques par rapport à quelques indicateurs  
économiques 17

4.3.1 En pourcentage des dépenses totales 17
4.3.2 En pourcentage du produit intérieur brut (PIB) 17

5 Annexes 19

5.1 Tableaux complémentaires 19

5.2 Méthodologie et définitions 25

5.2.1 Provenance des données 25
5.2.2 Définitions et calculs des dépenses 25
5.2.3 Classification des domaines culturels 25
5.2.4 Classification par type de dépenses 26
5.2.5 Calculs et indicateurs 26

5.3 Bibliographie 27

Table des matières

L’essentiel en bref 5

Introduction 6

1 Les dépenses culturelles des pouvoirs publics  
en 2007 7

1.1 La répartition des dépenses culturelles entre  
les collectivités publiques 7

1.2 Les disparités régionales 7

1.2.1 Le montant total des dépenses 7
1.2.2 Le montant des dépenses en francs  

par habitant 8
1.2.3 La répartition du montant total accordé à  

la culture entre les cantons et leurs communes 9
1.2.4 Les dépenses culturelles des centres urbains  

et des autres communes 9
1.2.5 La répartition du montant total accordé à  

la culture selon les régions linguistiques 9

2 L’affectation des dépenses culturelles  
en 2007 10

2.1 La répartition des dépenses selon  
les domaines culturels 10

2.2 La répartition des dépenses selon leur nature  
économique 11

2.3 La répartition des divers types de dépenses  
selon les domaines culturels 12

TABLE DES MATIèRES





 52010   BFS  LES DéPENSES PUBLIqUES EN FAVEUR DE LA CULTURE EN SUISSE, 1990–2007

L’ESSENTIEL EN BREF

En 2007, la Confédération, les cantons et les communes 
ont dépensé 2,24 milliards de francs dans le domaine de 
la culture. Cette somme représente 1,5% du total des 
dépenses des collectivités publiques. Rapportée en francs 
par habitant, elle correspond à un montant de 294 francs. 
La Confédération a dédié, en 2007, 0,6% de ses dépenses 
totales à la culture, les cantons 1,7% et les communes 
2,6%. Cette distribution différenciée du financement 
public de la culture illustre le système fédéraliste de répar-
tition des tâches entre les différents niveaux de collectivi-
tés et leur principe de subsidiarité.

Les communes sont ainsi le niveau de collectivité qui 
contribue le plus au financement public de la culture. En 
2007, elles ont pris à leur charge 45,8% (soit 1,03 mil-
liards de francs) du total des dépenses culturelles. A ce 
niveau, il est aussi important de relever que 43,5% des 
dépenses culturelles des communes, soit 445 millions de 
francs, ont été réalisés par les grands centres urbains que 
sont Berne, Genève, Lausanne et Zurich. 

Des disparités entre cantons se retrouvent aussi sans 
surprise. A eux quatre, les cantons de Berne, Genève, 
Vaud et Zurich (avec leurs communes respectives) ont 
contribué en 2007 à plus de 50% des dépenses 
publiques en faveur de la culture. Ceci s’explique non 
seulement par le poids démographique et économique 
de ces cantons, mais aussi par le fait qu’ils abritent les 
grandes villes suisses. Celles-ci sont des contributrices 
importantes et concentrent un grand nombre d’activités 
culturelles. Les cantons romands se distinguent des alé-
maniques par des dépenses pour la culture en francs par 
habitant plus importantes, soit 348 francs contre  
216 francs. A relever que le canton de Bâle-Ville, avec 
777 francs par habitant, arrive en tête de liste.

Si on analyse la répartition des dépenses entre les divers 
domaines culturels, on constate un soutien différencié 
entre ces derniers. Ainsi, ce sont les «Théâtres, concerts» 
qui absorbent la plus grande partie des dépenses (25,8%). 
Il existe aussi des différences selon les niveaux de collec-
tivités publiques. Les communes sont plus généreuses 
avec les «Théâtres, concerts», les cantons avec les 
«Musées» et la Confédération avec les «Mass media». 

On retrouve ainsi le principe de subsidiarité évoqué  
ci-dessus. En effet, les communes s’impliquent plus dans 
des institutions proches des citoyens et sous responsabi-
lité locale, alors que la Confédération soutient des 
domaines de portée nationale comme le cinéma ou la 
radiotélévision. De plus, en regardant la répartition des 
dépenses selon leur nature économique, on relève que 
plus de la moitié de ces dépenses sont des subventions 
accordées à des tiers ou sont des montants transférés 
entre les collectivités publiques.

La croissance des dépenses culturelles publiques entre 
1990 et 2007 est de 44%. Corrigée de l’inflation, cette 
progression en valeur réelle est de 12%. Cette évolution 
est à nuancer entre les divers domaines et niveaux de 
collectivités publiques. C’est la Confédération qui a le 
plus augmenté en valeur réelle son financement à la 
culture, surtout suite à l’attribution de nouvelles tâches 
rattachées aux médias (presse, cinéma, télévision). Par 
ailleurs, le rapport entre les dépenses culturelles 
publiques et le produit intérieur brut (PIB) est en baisse 
depuis 2001. Ce paramètre confirme que le domaine 
culturel n’a pas bénéficié de l’amélioration de la conjonc-
ture économique (jusqu’en 2007). 

L’essentiel en bref
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INTRODUCTION

Introduction

La culture en Suisse est fortement tributaire de l’engage-
ment économique des collectivités publiques. Sans ces 
soutiens financiers tant au niveau communal, cantonal 
que fédéral, la vie culturelle suisse serait sérieusement 
compromise. L’intervention différenciée de ces trois contri-
buteurs constitue le principe de subsidiarité propre à notre 
fédéralisme. D’après la Constitution fédérale (art. 69), la 
culture relève d’abord d’une responsabilité cantonale. 
Dans les faits, on constate que les premiers contributeurs, 
en termes monétaires, sont les communes. Les cantons 
prennent en charge des activités et des engagements 
parallèles et complémentaires à ceux des communes. La 
Confédération assure, quant à elle, certains domaines 
qui sont spécifiquement de son ressort ou qui ont une 
portée nationale.

Dans un tel contexte, toute vision du financement de 
la culture doit pouvoir s’appuyer sur des relevés statis-
tiques précis et sur des indicateurs bien définis et diffé-
renciés. La loi sur l’encouragement à la culture (LEC) 
votée par le Parlement en décembre 2009 prévoit expli-
citement la mise en œuvre d’une statistique culturelle 
nationale et, plus particulièrement, d’une statistique sur 
le financement de la culture1. Il faut aussi signaler que 
certaines instances internationales, telles que l’UNESCO 
ou l’Union européenne, ont depuis quelques années lancé 
des projets importants sur les statistiques culturelles en 
général et sur le financement de la culture en particulier.

La dernière publication de l’Office fédéral de la statis-
tique à propos des dépenses publiques pour la culture 
date de 1999 et s’intitule «Indicateurs des dépenses 
publiques pour la culture, 1990–1996». Elle proposait une 
approche des dépenses publiques en faveur de la culture 
qui comprenait douze indicateurs statistiques. En 2004, 
des tableaux regroupant différents indicateurs ont été 
actualisés et publiés sur le portail Internet de l’OFS. Ils 
concernaient les dépenses publiques pour 1998 et pour 
2002 ainsi que leur évolution sur la période 1990–2002. 

1 LEC, art. 30 al.1: «l’Office fédéral de la statistique tient une statistique 
culturelle. Celle-ci fournit en particulier des indications sur les subventions 
des pouvoirs publics et sur les contributions allouées à la culture par le 
secteur privé».

Depuis lors, les données sur le financement de la culture 
en Suisse n’ont plus été actualisées. quelques informa-
tions sont néanmoins disponibles dans la statistique 
financière élaborée annuellement par l’Administration 
fédérale des finances (AFF). Celles-ci fournissent un 
résultat très global et ne sont pas détaillées par domaines 
culturels.

Dans ce contexte, cette publication a pour but d’actua-
liser et d’analyser sous divers angles les dépenses en 
faveur de la culture de la part des collectivités publiques 
(Confédération, cantons, communes). Différents élé-
ments seront étudiés, d’abord pour l’année 2007 
(valeurs les plus récentes à notre disposition) puis sur 
toute la période 1990–2007: les dépenses propres à 
chaque collectivité publique (Confédération, cantons, 
communes), la répartition par régions linguistiques ou par 
type de communes, la distribution par domaine culturel 
(bibliothèques, musées, etc.) ou par type de dépenses 
(investissements, subventions, etc.). La part des dépenses 
culturelles par rapport aux autres dépenses des collectivi-
tés publiques ou à d’autres facteurs économiques sera 
aussi mise en évidence.

Cette publication a pour objectif d’apporter les élé-
ments nécessaires à un aperçu aussi large que possible et 
à une bonne compréhension du financement public de la 
culture en Suisse. Grâce à l’entrée en vigueur de la LEC, 
cette démarche s’inscrit dans une perspective à long 
terme d’une statistique sur le financement de la culture 
standardisée et harmonisée non seulement au niveau 
national mais aussi international.

Des tableaux complémentaires et un guide méthodo-
logique complet sont à disposition sur le site Internet de 
l’OFS (http://www.bfs.admin.ch), thème Culture.

http://www.bfs.admin.ch
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LES DéPENSES CULTURELLES DES POUVOIRS PUBLICS EN 2007

1 Les dépenses culturelles des pouvoirs 
publics en 2007

Il convient toutefois de relever que ce propos est à 
nuancer si l’on tient compte de la répartition des dépenses 
entre les divers domaines culturels (cf. chapitre 2). 

Si on regarde l’Allemagne, pays ayant une «structure» 
proche de la Suisse en termes de répartition des niveaux 
de collectivités publiques, on constate une certaine simi-
litude quant à la part de chaque contributeur: Etat fédé-
ral 11,1%, Länder 36,6% et communes 52,3% (valeurs 
2005). Ce type de mise en relation n’est pas possible 
avec des pays plus centralisés comme la France, par 
exemple, où la part de l’état central est dominante.

1.2 Les disparités régionales 

1.2.1 Le montant total des dépenses

Comme la répartition des tâches entre un canton et ses 
communes peut être différente d’un canton à l’autre, il 
convient de regrouper les dépenses de ces deux niveaux 
de collectivités publiques si on veut faire des comparai-
sons correctes. Dans le texte ci-dessous, les dépenses des 
cantons et de leurs communes seront regroupées (par 
mesure de simplification) sous la dénomination «dépenses 
des cantons».

L’ensemble des dépenses versé à la culture par les 
cantons est de 1,91 milliards en 2007. Par rapport à ce 
montant, cinq cantons se détachent nettement des autres. 
Les deux premiers ont versé plus de 300 millions chacun. 
Il s’agit de Zurich (362,6 millions) et de Genève (307,2 
millions). Les cantons de Vaud, Berne et Bâle-Ville2 arri-
vent ensuite avec respectivement 177,2 millions, 173,5 
millions et 147,5 millions. A l’opposé, Glaris a dépensé 
3,7 millions pour la culture en 2007, Uri 3,3 millions et 
Appenzell Rhodes-Intérieures 1,2 millions. Les dépenses 
affectées à la culture par les cantons sont donc très 
variables sur le territoire suisse (cf. tableau T1 en annexe). 
On notera surtout que ce sont les cantons qui ont les 
plus grandes villes et disposent de grandes institutions 
culturelles qui présentent aussi les plus grandes dépenses.

2 Bâle-Ville est un cas particulier dans cette statistique. En effet, la ville de 
Bâle est associée au canton de Bâle-Ville et n’est donc pas prise en consi-
dération au niveau communal.

1.1 La répartition des dépenses culturelles 
entre les collectivités publiques

En 2007, le montant total des dépenses publiques en 
faveur de la culture est de 2,24 milliards de francs. Sur ce 
montant, les communes, premières contributrices, parti-
cipent à hauteur de 1,03 milliards (45,8%), les cantons 
pour 881,4 millions (39,3%) et la Confédération avec 
334,4 millions (14,9%). 

Rapporté en francs par habitant, les communes ont 
dépensé pour la culture 135 francs, les cantons 116 francs 
et la Confédération 44 francs. Au total, les dépenses par 
habitant se montent à 294 francs. 

Ces différences d’engagement confirment le principe 
de subsidiarité qui existe en Suisse en matière culturelle 
entre les niveaux communal, cantonal et fédéral. Les 
dépenses publiques en faveur de la culture sont prises en 
charge par les collectivités locales et régionales les plus 
proches de la population soit, en premier lieu par les 
communes (surtout les villes), puis, dans une moindre 
mesure, par les cantons. Les dépenses culturelles de la 
Confédération sont moins importantes, ce qui est normal 
vu le rôle plus ciblé de celle-ci  dans le domaine de la 
culture en Suisse. Elle apporte avant tout son soutien à 
des projets qui sont légalement de son ressort, à des évé-
nements ou à des institutions de portée nationale et 
internationale. 

Confédération
Cantons
Communes

14,9%

39,3%

45,8%

Part en % des collectivités publiques suisses 
dans les dépenses culturelles, 2007 G 1

Source: AFF © Office fédéral de la statistique (OFS)
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LES DéPENSES CULTURELLES DES POUVOIRS PUBLICS EN 2007

Il en découle que la majorité des dépenses est suppor-
tée par une minorité de contributeurs: quatre d’entre eux, 
soit Zurich, Genève, Vaud et Berne financent plus de 50% 
des dépenses. Avec le canton de Bâle-Ville, on dépasse les 
60%. Si on considère les dix premiers contributeurs 
(Zurich, Genève, Vaud, Berne, Bâle-Ville, Lucerne, Argo-
vie, Saint-Gall, Tessin et Valais), on arrive alors à plus de 
80% des dépenses culturelles (cf. graphique G2).

1.2.2 Le montant des dépenses en francs par habitant

En ramenant les dépenses culturelles au nombre d’habi-
tants, on obtient un indicateur qui offre un point de 
comparaison différent entre les collectivités publiques. 

Comme le montre le graphique G2 ci-dessus et le tableau 
T1 en annexe, une analyse des dépenses des cantons et 
de leurs communes en francs par habitant met aussi en 
évidence le fait qu’il existe des disparités importantes sur 
le territoire suisse. La répartition obtenue pour les can-
tons est néanmoins quelque peu différente de celle pré-
sentée au point précédent. En effet, Bâle-Ville arrive en 
tête avec 777 francs par habitant. Arrivent ensuite Genève 
avec 696 francs par habitant, Neuchâtel avec 318 francs 
par habitant, Zurich avec 274 francs par habitant et Vaud 
avec 261 francs par habitant. A l’opposé, Glaris dépense 
99 francs par habitant, Uri 98 francs par habitant, Schwyz 
81 francs par habitant et Appenzell Rhodes-Intérieures 
80 francs par habitant. 

La moyenne nationale est de 250 francs par habitant. 
Il convient néanmoins de relever que la portée de cette 
valeur est limitée car, comme on vient de le voir, les dis-

parités entre cantons sont importantes. De plus, seuls cinq 
cantons, à savoir Bâle-Ville, Genève, Neuchâtel, Zurich et
Vaud sont au dessus de cette valeur moyenne. Il convient 
donc de compléter cette analyse par une mesure de la 
médiane. Celle-ci est de 179 francs par habitant. Cela 
signifie que la moitié des cantons et de leurs communes 
dépense plus de 179 francs par habitant et l’autre moitié 
dépense moins de 179 francs par habitant.

En règle générale, il n’y a pas de corrélation directe 
entre la grandeur d’un canton (sur la base de sa popula-
tion), sa contribution totale à la culture et sa contribution 
aux dépenses culturelles par habitant. Tout au plus, on 
peut déterminer trois groupes de cantons et demi-can-

tons (mais qui présentent tous au moins un cas particu-
lier) ayant une typologie similaire: le premier groupe est 
constitué des six plus petits cantons et demi-cantons 
(AR, NW, OW AI, GL et UR). Leurs dépenses en faveur 
de la culture sont inférieures à 10 millions de francs et 
leur contribution moyenne par habitant est de 131 francs. 
Le deuxième groupe se compose des dix cantons et 
demi-cantons (NE, FR, BL, SO, GR, TG, ZG, SH, SZ, JU) 
dont les dépenses cantonales et communales en faveur 
de la culture sont comprises entre 10 et 54 millions de 
francs, et pour lesquels la contribution moyenne par 
habitant est de 185 francs. Enfin le troisième groupe est 
celui constitué par les plus grands cantons (ZH, BE, VD, 
AG, SG, GE, LU, TI, VS) et par Bâle-Ville dont les dépenses 
cantonales et communales en faveur de la culture sont 
supérieures à 70 millions de francs, et pour lesquels la 
contribution moyenne par habitant est de 321 francs.
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Cantons

Communes de plus 
de 4000 habitants

Communes de moins 
de 4000 habitants

Dépenses en francs 
par habitant

Dépenses culturelles des cantons et de leurs communes en millions de francs 
et en francs par habitant, 2007 G 2

© Office fédéral de la statistique (OFS)Source: AFF 

Le canton de Bâle-Ville inclut la ville de Bâle (cas spécial); la subdivision des communes en deux catégories 
(plus ou moins 4000 habitants) est un choix méthodologique lié aux relevés de l’AFF (cf. annexe)
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1.2.3  La répartition du montant total accordé à  
la culture entre les cantons et leurs communes

Comme la prise en charge des dépenses culturelles 
dépend de la répartition des tâches entre un canton et 
ses communes, il n’existe pas non plus de profil unique 
dans le partage de ces dépenses. Pour 14 cantons et 
demi-cantons, la contribution majoritaire aux dépenses 
culturelles est plutôt cantonale que communale, alors 
que pour les 12 autres c’est l’inverse (cf. tableau T2 en 
annexe). A titre d’exemple, on citera Glaris dont 70% 
des dépenses en faveur de la culture proviennent du 
canton contre 30% de ses communes et Vaud dont 40% 
des dépenses en faveur de la culture proviennent du 
canton et 60% de ses communes.

1.2.4  Les dépenses culturelles des centres urbains  
et des autres communes

La participation de certaines villes dans la part des 
dépenses des communes est importante. En effet, pour 
les villes de plus de 100’000 habitants, la contribution 
dans les dépenses totales des communes est de 86,1% 
pour Genève, 70,6% pour Zurich, 43% pour Lausanne 
et 41,1% pour Berne. Pour les villes ayant entre 20’000 
et 100’000 habitants, cette contribution varie de 36,0% 
à Fribourg à 78,9% à Schaffhouse, exception faite de 
Coire, Sion et Frauenfeld  pour qui la participation est 
inférieure à 20% respectivement 10% (cf. tableau T3 en 
annexe). 

On peut aussi mettre en évidence la part primordiale 
des centres urbains dans le soutien public à la culture en 
regroupant les communes par type de centres3 et en 
comparant leurs contributions (cf. graphique G3). On 
constate que les grands centres urbains représentent, en 
2007, 43,5% des dépenses culturelles de l’ensemble des 
communes suisses, soit plus de 445 millions de francs (la 
ville de Bâle étant assimilée à son canton, elle n’a pas été 
prise en considération dans le calcul). La même figure 

3 Selon «Les niveaux géographiques de la Suisse» OFS, les  typologies 
territoriales, typologie communale en 22 classes, agrégées en 4 groupes.

réalisée en 1996 avait donné des résultats semblables 
avec 49% pour les grands centres urbains, 21% pour les 
centres moyens (contre 23,2% en 2007), 5% pour les 
petits centres (contre 6,5% en 2007) et enfin 26% pour 
les autres communes (contre 26,8% en 2007).

1.2.5  La répartition du montant total accordé à la  
culture selon les régions linguistiques

Eu égard aux résultats cantonaux présentés ci-dessus, les 
dépenses culturelles ne sont pas les mêmes entre les dif-
férentes régions linguistiques. Les cantons latins ont une 
contribution à la culture plus élevée que les alémaniques 
(cf. tableau T1*). Si on considère les dépenses par habi-
tant, on obtient 216 francs en moyenne pour les cantons 
alémaniques et 348 francs en moyenne pour les cantons 
romands, soit une contribution de 61% de plus de la 
part des Romands. La part des tessinois est, quant à elle, 
d’environ 10% de plus que celle des Alémaniques. En 
fait les Latins soutiennent près de 40% des dépenses 
culturelles alors qu’ils représentent près de 30% 
de la population suisse.

Grands centres

Centres moyens
Petits centres
Autres communes

43,5%

23,2%

6,5%

26,8%

Part en % des dépenses culturelles des centres 
urbains et des autres communes en Suisse, 2007 G 3

Source: AFF © Office fédéral de la statistique (OFS)

T 1* Répartition des dépenses publiques cantonales et communales selon la région linguistique, 2007

Population résidente moyenne Dépenses en faveur  
de la culture 

Dépense moyenne  
en francs par habitant 

En nombre En % En millions de francs  En % En francs

Cantons alémaniques 5 371 866 70,5% 1 161,0 60,9% 216
Cantons romands 1 919 101 25,2% 667,2 35,0% 348
Tessin 327 632 4,3% 78,1 4,1% 238
Total Suisse 7 618 599 100% 1 906,3 100% 250

Les cantons bilingues sont considérés comme suit: Fribourg et Valais comme cantons romands, Berne et Grisons comme cantons alémaniques.

Sources: AFF, OFS (ESPOP) 
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2 L’affectation des dépenses culturelles 
en 2007

Une analyse plus fine de ces résultats révèle que chaque 
niveau de collectivités publiques soutient prioritairement 
certain(s) domaine(s). 

Les communes, premier contributeur public, ont 
dépensé 1,03 milliards de francs pour la culture en 2007. 
Elles financent principalement les «Théâtres, concerts» 
(30% de ce montant) et les «Autres tâches culturelles» 
(29,3%). Les «Musées» et les «Bibliothèques» reçoivent 
respectivement 17,9% et 16,5%. Seuls 3,1% des 
dépenses culturelles sont affectés à l’«Entretien des 
monuments, protection des sites». 

En 2007, les cantons ont versé 881,4 millions de francs 
à la culture. Sur ce montant, les plus gros bénéficiaires 
sont, comme pour les communes, les «Théâtres, concerts» 
(30,8%). Arrivent ensuite les «Autres tâches culturelles» 
(22,2%), les «Musées» (19,4%), l’«Entretien des monu-
ments, protection des sites» (18,1%) et les «Bibliothèques» 
(8,2%). Les «Mass media», ne bénéficient que de 1,3%. 

Sur les 334,4 millions affectés aux dépenses culturelles 
par la Confédération en 2007, 55,5% vont aux «Mass 
media», 16,2% aux «Autres tâches culturelles» et 12,8% 
à l’«Entretien des monuments,  protection des sites». La 
Confédération n’affecte pas de montants aux «Théâtres, 
concerts». Les «Musées» et les «Bibliothèques» bénéfi-
cient de moins de 10% (cf. tableau T2*).  

Si on complète notre analyse en regardant ces affec-
tations par domaine culturel et non plus par collectivités 
publiques (cf. tableau T4 en annexe), on peut conclure 
que les domaines culturels «Bibliothèques» et «Autres 
tâches culturelles» sont surtout de l’apanage des com-
munes (64,3% et  54,6% du total des dépenses de ces 
domaines). Les domaines «Musées» et «Théâtres, 
concerts» sont financés de manière conjointe et presque 
égale par les cantons et les communes. Le domaine 
«Entretien des monuments, protection des sites» est 
essentiellement assuré par les cantons (68,1% du total 
des dépenses de ce domaine). Le domaine des «Mass 
media» est soutenu massivement par la Confédération 
(80,4%).

2.1 La répartition des dépenses selon  
les domaines culturels 

Sur la base de la classification fonctionnelle de l’AFF, les 
dépenses publiques à la culture peuvent être réparties en 
six domaines: «Bibliothèques», «Mass media4»,«Musées»,
«Théâtres, concerts», «Entretien des monuments, pro-
tection des sites» et «Autres tâches culturelles5». 

En 2007, les «Théâtres, concerts» ont reçu de l’en-
semble des collectivités publiques 579,1 millions de francs, 
les «Musées» 384,4 millions, les «Bibliothèques» 262,4 
millions, les «Mass media» 230,7 millions, l’«Entretien 
des monuments, protection des sites» 233,6 millions et 
les «Autres tâches culturelles» 550,5 millions (cf. gra-
phique G4). Ce dernier domaine, qui absorbe une part 
importante des dépenses en faveur de la culture, est très 
hétérogène. Il faut donc relativiser son poids dans les 
diverses répartitions des dépenses.

4 Il s’agit, entre autres, du cinéma ou de la télévision. De plus amples 
détails sont disponibles en annexe.

5 Il s’agit, par exemple, de la culture sur le plan local, des associations 
culturelles ou encore des commissions culturelles. De plus amples détails 
sont disponibles en annexe.

Autres tâches 
culturelles

Bibliothèques
Entretien des 
monuments, 
protection des sites
Mass media
Musées
Théâtres, concerts

24,6%

11,7%

10,4%

10,3%

17,2%

25,8%

Affectation des dépenses publiques des communes, 
des cantons et de la Confédération selon 
les domaines culturels, 2007 G 4

Source: AFF © Office fédéral de la statistique (OFS)
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2.2 La répartition des dépenses selon leur 
nature économique

Sur la base de la classification par nature de l’AFF, les 
dépenses culturelles peuvent être regroupées en trois 
catégories principales en fonction de leur nature écono-
mique. En 2007, 859,2 millions ont été affectés aux 
dépenses courantes, 150,7 millions aux dépenses d’in-
vestissement et 1,23 milliards aux transferts financiers6 
(cf. graphique G5).

La plus grande partie des dépenses courantes sont des 
dépenses salariales (518,9 millions), le reste étant com-
posé de dépenses en «Biens, services et marchandises» 
(340,3 millions). Les dépenses d’investissement sont prin-
cipalement constituées d’investissements propres (147,8 
millions). Les dépenses de transferts financiers regroupent 
majoritairement les subventions accordées à des tiers 
(1,21 milliards), les transferts entre collectivités publiques 
(23,8 millions) arrivant en deuxième position.

Sur le montant dépensé par la Confédération pour la 
culture en 2007 (soit 334,4 millions), plus des trois quarts 
concernent des transferts financiers (77,9%), le reste 
étant principalement des dépenses courantes (21,9%). 
Les cantons ont aussi effectué en premier lieu des trans-
ferts financiers (61,8%). Arrivent ensuite les dépenses 
courantes (34,6%) et les dépenses d’investissement 
(3,6%). Les communes ont affecté plus aux dépenses 

6 Voir définition en annexe.

courantes (46,9%) qu’aux dépenses de transferts finan-
ciers (41,5%). Les investissements représentent pour 
elles 11,6%.

Si on regarde cette répartition par type de dépenses et 
non plus par collectivités publiques (cf. tableau T3*), on 
différencie bien le rôle de chaque collectivité par rapport 
aux divers types de dépenses. Ainsi on relève le poids 
important des communes dans les dépenses courantes 
(56% du total) et, dans une moindre mesure, celui des can-
tons (35,5% du total). Il en va de même pour les dépenses 
d’investissement. Les dépenses de transferts financiers sont 
privilégiées par les cantons et les communes, même si la 
Confédération joue un rôle significatif dans ces dépenses. 

Dépenses courantes

Dépenses 
d’investissement

Dépenses de 
transferts financiers

38,4%

6,7%

54,9%

Affectation des dépenses publiques selon leur 
nature économique, 2007 G 5

Source: AFF © Office fédéral de la statistique (OFS)

T 2* Montants affectés aux différents domaines culturels par les collectivités publiques, 2007

Confédération Canton Communes Total

En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En %

Théâtres, concerts 0,0 0,0% 271,3 30,8% 307,8 30,0% 579,1 25,8%
Bibliothèques 21,6 6,5% 72,0 8,2% 168,8 16,5% 262,4 11,7%
Entretien des monuments, 
protection des sites

43,0 12,8% 159,1 18,1% 31,5 3,1% 233,6 10,4%

Musées 30,1 9,0% 171,2 19,4% 183,1 17,9% 384,4 17,2%
Mass media 185,5 55,5% 11,8 1,3% 33,4 3,3% 230,7 10,3%
Autres tâches culturelles 54,2 16,2% 196,0 22,2% 300,3 29,3% 550,5 24,6%
Total 334,4 100% 881,4 100% 1'024,9 100% 2 240,7 100%

Source: AFF

T 3* Montants affectés par les collectivités publiques aux différents types de dépenses, 2007

Dépenses courantes Dépenses d’investissement Dépenses de transferts financiers

En millions de francs En % En millions de francs En % En millions de francs En % 

Confédération 73,4 8,5% 0,5 0,3% 260,5 21,2%
Cantons 304,9 35,5% 31,4 20,9% 545,1 44,3%
Communes 481,0 56,0% 118,8 78,8% 425,2 34,5%
Total 859,2 100% 150,7 100% 1 230,7 100%

Source: AFF
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2.3 La répartition des divers types de  
dépenses selon les domaines culturels

Pour compléter le thème de la répartition des dépenses 
publiques, il convient de regarder comment les types de 
dépenses sont distribués entre les différents domaines. 
Comme le montre le tableau T4*, certains domaines 
sont plus coûteux en termes de dépenses de fonctionne-
ment que d’autres. Cela est particulièrement le cas des 
«Musées» qui absorbent 31,8% des dépenses courantes. 
D’autres domaines ont plutôt besoin d’investissements 
ou de subventions, comme les «Autres tâches cultu-
relles» qui absorbent la plus grande partie des dépenses 
d’investissement (30%) ou les «Théâtres, concerts» qui 
reçoivent les montants les plus importants en termes de 
transferts financiers (40,1%). A l’inverse, peu de dépenses 
courantes et de dépenses d’investissement vont aux 
«Mass media» (moins de 4% respectivement 2,1%) et 
peu de dépenses de transferts financiers sont affectées 
aux «Musées» (5,9%) et aux «Bibliothèques» (4,8%).

Comme on peut s’y attendre, il existe aussi des dispa-
rités selon la collectivité publique concernée. Ainsi (cf.  
tableau T5 en annexe), la Confédération tient une place 
prépondérante dans les dépenses de transferts au «Mass 
media», les cantons et les communes ont un rôle impor-
tant dans le subventionnement aux «Théâtres, concerts» 
et les communes financent majoritairement des dépenses 
courantes dans les «Autres tâches culturelles», «Musées» 
et «Bibliothèques». Le soutien majoritaire des communes 
en dépenses courantes aux musées et aux bibliothèques 
peut s’expliquer par le fait que ces deux domaines sont 
très souvent des institutions sous la responsabilité des 
autorités locales.

T 4* Types de dépenses publiques affectées aux différents domaines culturels (ensemble des collectivités), 2007

Dépenses courantes Dépenses d’investissement Dépenses de transferts financiers Total

En millions 
de francs

 En % En millions 
de francs

 En % En millions 
de francs

 En % En millions 
de francs

 En % 

Théâtres, concerts 67,0 7,8% 19,0 12,6% 493,2 40,1% 579,1 25,8%
Bibliothèques 176,5 20,5% 27,2 18,1% 58,6 4,8% 262,4 11,7%
Entretien des monuments,  
protection des sites

115,8 13,5% 17,9 11,9% 99,9 8,1% 233,6 10,4%

Musées 273,0 31,8% 38,2 25,3% 73,2 5,9% 384,4 17,2%
Mass media 31,6 3,7% 3,2 2,1% 196,0 15,9% 230,7 10,3%
Autres tâches culturelles 195,3 22,7% 45,3 30,0% 309,9 25,2% 550,5 24,6%
Total 859,2 100% 150,7 100% 1 230,7 100% 2 240,7 100%

Source: AFF
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3 Les dépenses culturelles face  
aux autres dépenses publiques en 2007

Les communes sont les plus grandes contributrices à 
la culture, même si, il est important de le relever, leurs 
contributions à des postes budgétaires comme la défense 
nationale ou les relations étrangères sont minimes ou 
inexistantes, celles-ci étant du ressort de la Confédéra-
tion. En regardant la participation des collectivités pour 
chaque domaine (cf. graphique G7), on constate que les 
communes jouent un rôle prépondérant dans les loisirs, 
l’environnement et la culture. La position de la Confédé-
ration est très importante en ce qui concerne les relations 
étrangères, la défense nationale, les finances et impôts 
ou l’économie publique. Enfin les cantons ont une 
grande participation dans les domaines de la justice et 
police, de l’enseignement et de la santé. Ces constata-
tions vont bien dans le sens du rôle différencié de chaque 
niveau de collectivité publique.

Sur un total de près de 146 milliards de francs dépensés 
par l’ensemble des pouvoirs publics en 2007, la culture a 
bénéficié d’un montant de 2,24 milliards, soit 1,5%. 
Cette valeur la place en dernière position dans la réparti-
tion des dépenses selon les divers secteurs d’activité des 
pouvoirs publics. Il convient de souligner que cette répar-
tition des dépenses varie entre la Confédération qui dédie 
0,6% de ses dépenses à la culture, les cantons qui en 
allouent 1,7% et les communes qui arrivent à 2,6% (cf. 
graphique G6 et tableau T6 en annexe). 

A titre indicatif, on peut relever quelques valeurs 
d’autres pays de l’UE7: la Hollande: 5% (2003); le Dane-
mark: 2,5% (2002); l’Autriche: 1,3% (2002); l’Italie: 
1,3% (2000) et la Suède: 1% (2002). L’Allemagne, en 
2005, présentait les valeurs suivantes: 0,7% pour l’Etat 
fédéral, 1,7% pour les Länder et 2,4% pour les com-
munes, soit une figure assez proche de celle de la Suisse.

7 Une véritable comparaison n’est pas possible à cause des disparités 
nationales existantes en termes de définitions et méthodologies.
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4 L’évolution des dépenses culturelles, 
1990–2007

4.1.2 Aux prix de 1990 

Afin d’éliminer l’effet inflationniste, les dépenses peuvent 
être calculées à prix constants (valeur réelle, base 1990). 
Sur cette base, on note que les dépenses totales ont 
augmenté de 12,1%, passant de 1,55 milliards en 1990 
à 1,74 milliards en 2007. 

Dans cette approche aussi, les trois collectivités 
publiques affichent une évolution différente pour leurs 
dépenses culturelles. La Confédération a eu une aug-
mentation significative de ses dépenses en faveur de la 
culture entre 1990 et 2007 (cf. graphique G9), passant 
de 168,8 millions en 1990 à 260 millions en 2007 (+54%) 
avec un maximum en 2001 de 556,5 millions lié à 
l’«Expo 02». Sa contribution est stable depuis 2004. Les 
cantons passent de 571,7 millions en 1990 à 685,4 mil-
lions en 2007 (+19,9%). Ces montants sont stables sur 
les huit premières années, puis suivent une progression 
plus ou moins régulière. Les communes passent de  
813,7 millions en 1990 à 797 millions en 2007 (-2%), 
marquant ainsi une stabilité toute relative dans le sens 
que les contributions diminuent dans un premier temps, 
jusqu’en 1999–2001. Un complément de recherche a 
montré que les communes ont en fait réduit leur soutien 

4.1 L’évolution globale des dépenses  
culturelles publiques

4.1.1 A prix courants

Exprimées à prix courants (valeur nominale), les dépenses 
culturelles sont passées de 1,55 milliards en 1990 à  
2,24 milliards en 2007, ce qui représente une augmenta-
tion de 44,2%. Cependant, cette évolution s’est faite de 
manière différenciée selon les divers contributeurs (cf. 
graphique G8). Ainsi, la Confédération passe de 168,8 
millions en 1990 à 334,4 millions en 2007 (+98,1%) 
avec un maximum en 2001 de 681 millions, pic lié à 
l’«Expo 02». La contribution est stable depuis 2004 à un 
niveau équivalent à celui des années 1996–1997. Les 
cantons, quant à eux, sont passés de 571,7 millions en 
1990 à 881,4 millions en 2007 (+54,2%), tout en suivant 
une progression plus régulière surtout depuis la fin des 
années 90. Les communes ont vu leurs dépenses croître 
de 813,7 millions en 1990 à 1024,9 millions en 2007 
(+26%), marquant ainsi une variation plus modérée. A 
noter que l’augmentation constatée en 1991 est liée aux  
festivités du 700e.
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à la culture au profit d’autres groupes de dépenses, en 
particulier dans les domaines de la santé et de la pré-
voyance sociale. Elles repartent ensuite à la hausse.

4.2 L’évolution des dépenses culturelles 
publiques

4.2.1 Par domaines culturels bénéficiaires

L’augmentation globale des dépenses en faveur de la 
culture à prix courants entre 1990 et 2007 (44,2%) telle 
que constatée au point précédent, se répartit de manière 
différenciée selon les domaines. C’est surtout le domaine 
«Mass media» qui a le plus profité d’une augmentation 
des dépenses en sa faveur passant de 34 millions en 1990 

à plus de 230 millions en 2007. Cette hausse s’explique 
principalement par l’attribution de nouvelles tâches à la 
Confédération, à savoir diverses mesures d’encourage-
ment dans le domaine du cinéma, l’aide aux diffuseurs 
locaux de radio et de télévision ainsi que l’aide à la presse 
à partir de l’année 1996 (cf. graphique G10). La fluctua-
tion importante du domaine «Autres tâches culturelles» 
surtout aux alentour de 2001–2002 s’explique par  
l’implication de la Confédération dans les dépenses de 
l’«Expo 02». Les «Musées» sont le troisième domaine 
qui connait une progression significative de ses dépenses. 
Celles-ci doublent presque entre 1990 et 2007. A contra-
rio, le domaine «Entretien des monuments, protection 
des sites» n’a pour ainsi dire pas varié (-0,4%), tout 
comme le domaine «Théâtres et concerts» qui n’a aug-
menté que de 15,1% (cf. tableau T7 en annexe). 
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4.2.2 Selon leur nature économique

Comme cela a été vu au point 2.2, trois types de dépenses 
publiques ont été calculés. Il est aussi intéressant d’étu-
dier leur variation dans le temps car elles évoluent de 
manière différenciée (cf. tableau T5*).

En prenant en compte la période 2000 à 2007 (nous 
n’avons ni détails ni possibilité de comparer avec les 
années antérieures), l’augmentation de plus de 25% des 
dépenses courantes est à relever. Cela illustre la hausse 
significative des coûts de fonctionnement des activités 
culturelles et de leur gestion. La forte diminution des 
dépenses d’investissement est, pour sa part, à mettre en 
relation avec la fin de l’«Expo 02». 

4.3 L’évolution des dépenses culturelles 
publiques par rapport à quelques  
indicateurs économiques

4.3.1 En pourcentage des dépenses totales

Le rapport des dépenses totales pour la culture sur l’en-
semble des dépenses (cf. T8 en annexe) est égal à 1,5% 
en 2007. Celui-ci est resté stable sur la période 1990–2007, 

exception faite des années qui ont connu un événement 
particulier comme par exemple 2002 («Expo 02») où la 
valeur est passée à 1,8%.

Si on considère les trois niveaux de collectivités 
publiques, on constate que les cantons montrent une 
grande stabilité de ce ratio. En effet, sa valeur fluctue 
entre 1,7% et 1,8% depuis 1995. Pour les communes, 
on observe la même stabilité avec des valeurs fluctuant 
de 2,3% à 2,6% sur la même période. La Confédération 
est à 0,6% depuis 2004. Avant, elle a connu des varia-
tions significatives en relation avec des événements par-
ticuliers ou la prise en charge de nouvelles tâches.

4.3.2 En pourcentage du produit intérieur brut (PIB)

Un indicateur usuellement utilisé pour évaluer les 
 dépenses et leur évolution, est le rapport entre celles-ci 
et le produit intérieur brut (PIB). Pour le domaine  cul - 
turel, ce rapport est de 0,43% en 2007. C’est son plus 
bas niveau depuis 1990, mais surtout, il est en baisse 
 constante depuis 2001 où il avait atteint un maximum 
de 0,54%, probablement lié à un effet «Expo 02»

T 5* Evolution des dépenses publiques par type (ensemble des collectivités), en millions de francs, 2000 – 2007

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Evolution 

2000 – 07

Dépenses courantes 683,6 741,7 786,4 787,4 814,6 786,7 815,4 859,2 25,7%
Dépenses d’investissement 328,4 470,6 347,7 177,9 162,6 172,0 162,9 150,7 -54,1%
Dépenses de transferts financiers 1 070,2 1 113,8 1 137,3 1 237,2 1 186,5 1 169,3 1 177,6 1 230,7 15,0%
Total 2 082,2 2 326,0 2 271,3 2 202,6 2 163,8 2 128,0 2 155,8 2 240,7 7,6%

Source: AFF
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L’éVOLUTION DES DéPENSES CULTURELLES, 1990–2007

(cf. graphique G11 et tableau T8 en annexe). En conclu-
sion, les dépenses en faveur de la culture n’ont pas com-
plètement profité de la croissance économique nationale 
marquée par l’augmentation du PIB. En effet, alors que 
le PIB montait, le rapport entre les dépenses culturelles 
et celui-ci diminuait. Cela corrobore le fait que la crois-
sance des dépenses en faveur de la culture est moindre 
que la croissance du PIB.

Comme il n’y a pas encore d’harmonisation au niveau 
international, les comparaisons sont difficiles et sujettes à 
caution. On peut, à titre indicatif uniquement, relever le 
ratio «dépenses culturelles/PIB» de quelques pays euro-
péens.

On peut citer: le Danemark: 0,94% (2002); l’Autriche: 
0,88% (2002); la Suède: 0,83% (2002); l’Italie: 0,57% 
(2000); la Hollande: 0,5% (2003) et l’Allemagne: 0,36% 
(2005).
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5 Annexes

5.1 Tableaux complémentaires

T 1 Dépenses culturelles des cantons et de leurs communes en milliers de francs et en francs par habitant, 2007
Cantons Dépenses des  

cantons en milliers  
de francs

Dépenses  
des  communes  
de plus de 4000  
habitants en milliers  
de francs

Dépenses  
des com munes  
de moins de 4000  
habitants en  milliers  
de francs

Total  
des dépenses  
en milliers  
de francs

Total  
des dépenses  
en francs  
par habitant

Nombre  
d’habitants1

BS Bâle-Ville 144 244 3 165 113 147 522 777 189 777

GE Genève 53 872 249 371 4 002 307 245 696 441 756

NE Neuchâtel 18 435 32 114 3 393 53 942 318 169 895

ZH Zurich 156 460 199 638 6 517 362 615 274 1 322 842

VD Vaud 71 626 87 037 18 607 177 269 261 678 143

Moyenne suisse des dépenses en francs par habitant: 250

LU Lucerne 30 232 52 670 3 628 86 530 239 361 924

VS Valais 39 796 18 333 12 795 70 924 239 296 923

ZG Zoug 11 873 13 910 164 25 947 238 108 826

TI Tessin 35 697 35 898 6 458 78 053 238 327 632

SH Schaffhouse 2 862 13 011 1 568 17 442 234 74 598

GR Grisons 20 486 8 748 7 751 36 985 193 191 878

FR Fribourg 28 835 12 405 6 176 47 415 180 264 151

BE Berne 86 381 77 355 9 787 173 524 179 969 907

SG Saint-Gall 37 570 34 979 5 649 78 198 168 465 852

BL Bâle-Campagne 34 226 7 360 1 920 43 507 163 267 247

SO Soleure 14 180 20 540 5 272 39 992 161 249 005

JU Jura 7 886 1 166 1 356 10 408 153 68 233

OW Obwald 2 709 1 737 359 4 805 142 33 785

AG Argovie 43 013 29 324 9 339 81 676 141 578 790

TG Thurgovie 19 846 6 389 5 370 31 606 133 238 141

NW Nidwald 3 390 1 115 325 4 830 122 39 566

AR Appenzell Rh.-E. 2 719 2 406 1 034 6 159 118 52 345

GL Glaris 2 645 140 977 3 763 99 38 034

UR Uri 2 636 445 296 3 377 98 34 447

SZ Schwyz 8 773 1 902 673 11 348 81 139 874

AI Appenzell Rh.-I. 989 60 160 1 210 80 15 028

Suisse 881 382 911 217 113 691 1 906 290 250 7 618 599
1 population résidante moyenne en 2007  

Tableau trié par ordre décroissant des dépenses en francs par habitant

Source: AFF, OFS (ESPOP)
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T 2  Répartition des dépenses culturelles cantonales et communales en milliers de francs et en % à l’intérieur  
de chaque canton, 2007

Cantons Total des dépenses en milliers de francs  Dépenses des cantons Dépenses des communes

En milliers de francs En % En milliers de francs En %

BS 147 522 144 244 97,8% 3 278 2,2%

AI 1 210 989 81,8% 220 18,2%

BL 43 507 34 226 78,7% 9 280 21,3%

UR 3 377 2 636 78,0% 741 22,0%

SZ 11 348 8 773 77,3% 2 575 22,7%

JU 10 408 7 886 75,8% 2 522 24,2%

GL 3 763 2 645 70,3% 1 117 29,7%

NW 4 830 3 390 70,2% 1 440 29,8%

TG 31 606 19 846 62,8% 11 759 37,2%

FR 47 415 28 835 60,8% 18 581 39,2%

OW 4 805 2 709 56,4% 2 096 43,6%

VS 70 924 39 796 56,1% 31 128 43,9%

GR 36 985 20 486 55,4% 16 499 44,6%

AG 81 676 43 013 52,7% 38 663 47,3%

BE 173 524 86 381 49,8% 87 143 50,2%

SG 78 198 37 570 48,0% 40 628 52,0%

ZG 25 947 11 873 45,8% 14 074 54,2%

TI 78 053 35 697 45,7% 42 356 54,3%

AR 6 159 2 719 44,2% 3 439 55,8%

ZH 362 615 156 460 43,1% 206 155 56,9%

VD 177 269 71 626 40,4% 105 643 59,6%

SO 39 992 14 180 35,5% 25 812 64,5%

LU 86 530 30 232 34,9% 56 298 65,1%

NE 53 942 18 435 34,2% 35 507 65,8%

GE 307 245 53 872 17,5% 253 373 82,5%

SH 17 442 2 862 16,4% 14 579 83,6%

Suisse 1 906 290 881 382 46,2% 1 024 908 53,8%

Les valeurs sont classées en 2 groupes: celui où les dépenses cantonales priment sur les dépenses communales et celui où le contraire domine (valeurs surlignées).  

Source: AFF
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T 3  Part des dépenses culturelles des villes suisses de plus de 20’000 habitants  
dans les dépenses communales1, 2007

Cantons Villes de plus de 20'000 habitants et autres communes Dépenses culturelles

En milliers de francs En %

ZH Zurich 145 599 70,6%
Winterthour 35 298 17,1%
Uster 4 646 2,3%
Dübendorf 1 022 0,5%
Wetzikon 847 0,4%
Dietikon 770 0,4%
Autres communes 17 974 8,7%
Total 206 155 100,0%

GE Genève 218 209 86,1%
Vernier 3 153 1,2%
Lancy 2 421 1,0%
Autres communes 29 590 11,7%
Total 253 373 100,0%

VD Lausanne 45 433 43,0%
Yverdon-les-Bains 7 819 7,4%
Montreux 4 198 4,0%
Autres communes 48 193 45,6%
Total 105 643 100,0%

BE Berne 35 843 41,1%
Bienne 15 805 18,1%
Thoune 3 924 4,5%
Köniz 2 395 2,7%
Autres communes 29 176 33,5%
Total 87 143 100,0%

BS Bâle-Ville 2 2

Riehen 3 165 96,5%
Autres communes 113 3,5%
Total 3 278 100,0%

LU Lucerne 39 738 70,6%
Kriens 1 630 2,9%
Emmen 1 045 1,9%
Autres communes 13 884 24,7%
Total 56 298 100,0%

SG Saint-Gall 16 282 40,1%
Rapperswil-Jona 2 793 6,9%
Autres communes 21 553 53,0%
Total 40 628 100,0%

TI Lugano 23 099 54,5%
Autres communes 19 257 45,5%
Total 42 356 100,0%

VS Sion 2 805 9,0%
Autres communes 28 323 91,0%
Total 31 128 100,0%

NE Neuchâtel 12 730 35,9%
La Chaux-de-Fonds 11 773 33,2%
Autres communes 11 004 31,0%
Total 35 507 100,0%

FR Fribourg 6 694 36,0%
Autres communes 11 887 64,0%
Total 18 581 100,0%

GR Coire 2 969 18,0%
Autres communes 13 530 82,0%
Total 16 499 100,0%

TG Frauenfeld 1 036 8,8%
Autres communes 10 723 91,2%
Total 11 759 100,0%

ZG Zoug 9 027 64,1%
Baar 1 662 11,8%
Autres communes 3 384 24,0%
Total 14 074 100,0%

SH Schaffhouse 11 508 78,9%
Autres communes 3 071 21,1%
Total 14 579 100,0%

1  Les cantons n’ayant pas de villes de plus de 20’000 habitants ne rentrent pas dans ce tableau 
2   Les comptes de la ville de Bâle sont imputés dans ceux du canton

Source: AFF, OFS (ESPOP)
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T 4 Montants affectés par les collectivités publiques aux différents domaines culturels, 2007

Théâtres, concerts Bibliothèques Entretien  
des monuments, 
 protection des sites

Musées Mass media Autres tâches culturelles

En millions  
de francs

En % En millions  
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % 

Confédération 0,0 0,0% 21,6 8,2% 43,0 18,4% 30,1 7,8% 185,5 80,4% 54,2 9,8%

Canton 271,3 46,9% 72,0 27,4% 159,1 68,1% 171,2 44,5% 11,8 5,1% 196,0 35,6%

Communes 307,8 53,1% 168,8 64,3% 31,5 13,5% 183,1 47,6% 33,4 14,5% 300,3 54,6%

Total 579,1 100% 262,4 100% 233,6 100% 384,4 100% 230,7 100% 550,5 100%

Source: AFF

T 5 Types de dépenses publiques affectés aux différents domaines culturels selon la collectivité, 2007

Confédération Dépenses courantes Dépenses d’investissement Dépenses de transferts financiers Total

En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % 

Bibliothèques 20,0 27,3% 0,0 0,0% 1,6 0,6% 21,6 6,5%
Entretien des monuments,  
protection des sites

3,2 4,3% 0,0 0,0% 39,8 15,3% 43,0 12,8%

Musées 23,6 32,2% 0,0 0,0% 6,5 2,5% 30,1 9,0%
Mass media 11,5 15,6% 0,5 100,0% 173,5 66,6% 185,5 55,5%
Autres tâches culturelles 15,1 20,6% 0,0 0,0% 39,0 15,0% 54,2 16,2%
Total 73,4 100% 0,5 100% 260,5 100% 334,4 100%

Cantons Dépenses courantes Dépenses d’investissement Dépenses de transferts financiers Total

En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % 

Théâtres, concerts 2,9 0,9% 4,5 14,3% 263,9 48,4% 271,3 30,8%
Bibliothèques 49,8 16,3% 4,9 15,7% 17,3 3,2% 72,0 8,2%
Entretien des monuments,  
protection des sites

105,4 34,6% 5,4 17,2% 48,3 8,9% 159,1 18,1%

Musées 117,9 38,7% 14,4 45,7% 38,9 7,1% 171,2 19,4%
Mass media 0,1 0,0% 0,0 0,0% 11,7 2,1% 11,8 1,3%
Autres tâches culturelles 28,8 9,4% 2,2 7,1% 164,9 30,3% 196,0 22,2%
Total 304,9 100% 31,4 100% 545,1 100% 881,4 100%

Communes Dépenses courantes Dépenses d’investissement Dépenses de transferts financiers Total

En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % 

Théâtres, concerts 64,1 13,3% 14,5 12,2% 229,2 53,9% 307,8 30,0%
Bibliothèques 106,8 22,2% 22,3 18,8% 39,7 9,3% 168,8 16,5%
Entretien des monuments,  
protection des sites

7,3 1,5% 12,4 10,5% 11,8 2,8% 31,5 3,1%

Musées 131,5 27,3% 23,8 20,0% 27,8 6,5% 183,1 17,9%
Mass media 20,0 4,2% 2,6 2,2% 10,7 2,5% 33,4 3,3%
Autres tâches culturelles 151,4 31,5% 43,0 36,2% 105,9 24,9% 300,3 29,3%
Total 481,0 100% 118,8 100% 425,2 100% 1 024,9 100%

Source: AFF
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T 6 Répartition des dépenses publiques par domaine en francs et en %, 2007

Confédération Cantons Communes Total

En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % En millions 
de francs

En % 

Prévoyance sociale 14 820,0 27,4% 8 977,9 17,0% 6 490,1 16,7% 30 288,0 20,8%

Enseignement 4 571,7 8,4% 15 424,3 29,2% 8 443,7 21,7% 28 439,7 19,5%

Santé 259,9 0,5% 13 737,7 26,0% 7 137,5 18,3% 21 135,0 14,5%

Trafic 7 533,4 13,9% 3 335,6 6,3% 3 318,2 8,5% 14 187,2 9,7%

Administration générale 2 368,9 4,4% 4 651,1 8,8% 3 911,9 10,0% 10 931,9 7,5%

Finances et impôts 11 605,1 21,4% -2 686,5 -5,1% 761,0 2,0% 9 679,6 6,6%

Justice, police, police du feu 853,5 1,6% 5 667,0 10,7% 2 077,5 5,3% 8 598,0 5,9%

Economie publique 4 354,4 8,0% 1 139,5 2,2% 549,2 1,4% 6 043,1 4,1%

Environnement 785,7 1,5% 1 074,5 2,0% 3 391,6 8,7% 5 251,8 3,6%

Défense nationale 4 259,3 7,9% 154,5 0,3% 172,5 0,4% 4 586,3 3,1%

Loisirs 123,7 0,2% 503,3 1,0% 1 689,7 4,3% 2 316,8 1,6%

Relations étrangères 2 244,0 4,1% 0,0% 0,0% 2 244,0 1,5%

Culture 350,9 0,6% 881,4 1,7% 1 024,9 2,6% 2 257,2 1,5%

Total 54 130,6 100% 52 860,2 100% 38 967,8 100% 145 958,6 100%

Source: AFF

T 7 Evolution des dépenses en millions de francs pour chaque domaine culturel, 1990–2007

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Bibliothèques 196,3 218,0 204,3 207,9 225,1 217,0 218,3 200,6 223,2

Entretien des monuments,  
protection des sites

234,4 273,5 237,3 227,6 237,3 213,8 207,1 199,0 210,6

Mass media 34,1 37,7 65,0 62,1 71,5 67,3 161,8 138,4 180,6

Musées 228,1 246,9 266,9 265,2 268,1 280,1 314,1 285,4 308,5

Théâtres, concerts 503,3 512,8 484,6 478,2 492,6 497,1 482,1 472,6 478,3

Autres tâches culturelles 358,0 481,9 412,7 392,2 409,1 406,7 378,9 442,0 482,1

Total 1 554,2 1 770,8 1 670,7 1 633,2 1 703,7 1 681,9 1 762,2 1 738,0 1 883,4

Source: AFF

T 7 Evolution des dépenses en millions de francs pour chaque domaine culturel, 1990–2007 (suite)

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Bibliothèques 211,2 208,5 212,5 220,1 233,8 246,0 259,3 248,8 262,4

Entretien des monuments,  
protection des sites

225,8 213,3 234,0 234,6 239,7 256,5 241,8 219,0 233,6

Mass media 181,5 185,6 194,5 200,3 206,9 208,9 181,9 173,2 230,7

Musées 296,3 296,3 302,4 318,3 377,9 375,3 373,6 400,1 384,4

Théâtres, concerts 457,2 483,2 508,1 501,9 518,5 509,9 529,2 563,1 579,1

Autres tâches culturelles 558,0 695,3 874,5 796,2 625,8 567,2 542,2 551,6 550,5

Total 1 930,0 2 082,2 2 326,0 2 271,3 2 202,6 2 163,8 2 128,0 2 155,8 2 240,7

Source: AFF
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5.2 Méthodologie et définitions

Ce chapitre décrit les principaux points méthodologiques 
suivis dans le cadre de cette étude tout comme les prin-
cipales définitions. Un document plus complet est à dis-
position du lecteur sur le site Internet de l’OFS, thème 
Culture: «Statistique suisse des dépenses publiques en 
faveur de la culture, définitions et méthodologie». 

5.2.1 Provenance des données

Les données de base proviennent de l’Administration 
fédérale des finances (AFF). Celles de la Confédération 
et des cantons proviennent de leurs comptes d’Etat. Les 
données de l’AFF concernant les communes de plus de 
4’000 habitants se basent sur des relevés effectifs alors 
que celles des autres communes sont des valeurs extra-
polées basées sur des estimations. Elles ne permettent 
donc que de donner un ordre de grandeur et doivent 
être prises avec réserve.

Les comptes des villes sont intégrés dans ceux des 
communes, exception faite de Bâle-Ville pour laquelle les 
comptes se retrouvent avec ceux du canton. 

Pour éviter une analyse erronée, les cantons et les 
communes ne doivent pas être envisagés de manière 
séparée. En effet, la répartition des tâches entre un can-
ton et ses communes peut être différente d’un canton à 
l’autre. Les analyser de manière distincte conduirait alors 
à une mauvaise interprétation des résultats.

Les autres données proviennent toutes des divers ser-
vices de l’OFS. Celles relatives à la population résidente 
moyenne sont reprises de la Statistique de l’état annuel 
de la population (ESPOP), celle du PIB à partir des Comptes 
Nationaux et celles relatives à l’inflation proviennent de 
l’indice suisse des prix à la consommation (IPC).

5.2.2 Définitions et calculs des dépenses

Dépenses
La définition des dépenses se base sur celle proposée par 
l’AFF. Selon cette définition, les dépenses sont «des paie-
ments à des tiers, qui:

– réduisent la fortune (dépenses courantes);
–  créent des valeurs patrimoniales affectées  

directement à des buts administratifs  
(dépenses d’investissement). 
Les charges dues aux créanciers sont comprises  
dans les dépenses». 

Dépenses après déduction des doubles imputations 
(dépenses consolidées)

Il existe des transferts financiers entre les différents 
niveaux de collectivités publiques. Ces transferts se défi-
nissent comme étant des montants versés par un niveau 
de collectivité à un autre. Pour éviter que ces montants 
soient comptabilisés deux fois (une fois du côté du dona-
teur et une fois du côté du bénéficiaire qui les utilisera 
pour financer une dépense), il est possible de calculer les 
dépenses brutes après déduction des doubles imputa-
tions. Selon les travaux effectués par l’AFF, ces dépenses 
peuvent alors être calculées de la manière suivante: 

Montant total des dépenses
–  Enregistrements spéciaux (amortissement,  

financement spéciaux, etc.)
–  Transferts entre un même niveau de collectivité publique
= Dépenses avant déduction des doubles imputations

–  Transferts entre différents niveaux de collectivités 
publiques

= Dépenses après déduction des doubles imputations

Dépenses à prix courants et à prix constants
Les dépenses à prix courants (ou en valeur nominale) 

correspondent aux dépenses effectives de l’année en 
cours. Les dépenses à prix constants (ou en valeur réelle) 
sont les dépenses pour une année donnée corrigées de la 
hausse des prix par rapport à une année de référence 
(ici 1990). 

5.2.3 Classification des domaines culturels

Répartition par domaines culturels  
(selon la classification fonctionnelle)

La classification des domaines culturels se base sur 
celle de l’AFF qui utilise la classification fonctionnelle du 
modèle comptable harmonisé 1 (MCH1). Pour l’AFF, la 
culture est regroupée avec le sport, les loisirs et les 
églises. Dans notre statistique, les dépenses relatives au 
sport, aux loisirs et aux églises ne sont pas prises en 
compte. Six domaines sont retenus. Il s’agit des:

– Bibliothèques
– Musées
– Théâtres, concerts
– Entretien des monuments, protection des sites
–  Mass media 

(Par exemple: TV, cinéma, presse, radio, etc.) 
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–  Autres tâches culturelles  
(Par exemple: culture sur le plan local, associations 
culturelles, commissions culturelles, commission des 
arts, encouragement aux œuvres artistiques, etc.)

5.2.4 Classification par type de dépenses

Dans cette statistique, la classification par type de 
dépenses a été effectuée sur la base de la classification 
par nature de l’AFF. Trois groupes ont été retenus: 

Dépenses courantes
– Charges de personnel
– Biens, services et marchandises

Dépenses d’investissement
– Investissements propres
– Prêts et participations permanentes
– Autres dépenses

Dépenses de transferts financiers 
– Pour des dépenses courantes 
– Pour des dépenses d’investissement

A noter que ces transferts financiers sont des  
montants affectés aux autres niveaux de collectivités 
publiques et aux institutions culturelles. 

5.2.5 Calculs et indicateurs

Nous avons retenus différents indicateurs qui peuvent 
être considérés comme prioritaires. Ils seront périodique-
ment présentés dans la statistique relative au finance-
ment public de la culture.

Répartition des dépenses pour la culture de chaque 
 collectivité publique par rapport aux dépenses totales 
pour la culture
Cet indicateur met en avant la part des dépenses affec-
tée à la culture par chaque collectivité publique par rap-
port au total des dépenses publiques pour la culture. Il 
est calculé à prix courants. 

Répartition des dépenses pour la culture en francs par 
habitant
Cet indicateur permet de voir combien, par an et par 
habitant, les collectivités publiques dépensent pour la 
culture. Il se calcule en divisant les dépenses à prix cou-
rants pour une année donnée par la population résidente 
moyenne de cette même année.

Répartition des dépenses pour la culture en pourcen-
tage des dépenses totales
Cet indicateur calcule le pourcentage du montant affecté 
à la culture par les collectivités publiques par rapport à 
l’ensemble des dépenses. Il est calculé sur les dépenses à 
prix courants. 

Répartition des dépenses pour la culture en pourcen-
tage du produit intérieur brut (PIB)
Cet indicateur montre quelle est la part des dépenses 
totales à la culture par rapport au produit intérieur brut 
(PIB). Il se calcule en divisant les dépenses à prix cou-
rants pour une année donnée par le PIB de cette même 
année.
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